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I. LE CENTRE POSTAL DE LAUSANNE

LE NOUVEAU CENTRE POSTAL DE LAUSANNE
par PAUL GORIN, directeur du IIe arrondissement postal, Lausanne

Trente-cinq ans après la mise en service de la
« Sihlpost » de Zurich, les PTT suisses viennent dc
livrer à l'exploitation le centre postal de Lausanne-
Gare, appelé à faire date dans l'évolution de leurs
services postaux. Cette réalisation est un puissant bond
en avant sur la voie difficile de la rationalisation
postale. Avec ses nouvelles méthodes et ses nouveaux
moyens de travail, elle préfigure le visage dc la poste
de demain : une poste non plus artisanale, mais industrielle

parce que fortement mécanisée. Un nouveau style
d'exploitation prend forme, dominé par l'exigence d'un
rendement optimum face à un trafic en constante
augmentation.

Chef-lieu d'un grand canton, Lausanne est appelé à

jouer un rôle de plus en plus important en Suisse
romande. Sa population a passé de 75 000 habitants en
1930 à plus de 135 000 en 1967. La proche banlieue de

Lausanne, avec les villes de Prilly, Pully et Renens, se

développe à un rythme encore plus accéléré. Pour le
service postal, il faut également tenir coinpte du trafic
de transit, car Lausanne fonctionne comme place de

réexpédition pour la plus grande partie des cantons de

Vaud, de Fribourg ct du Valais. Plus de 50 000 colis y
sont traités par jour ouvrable.

Ces données ont été fondues dans le cadre plus vaste
du nouveau régime d'exploitation postale actuellement
à l'étude aux PTT suisses et qui vise à la rationalisation,
sur le plan national, de toutes les opérations de tri et
d'acheminement.

Dans le système de transport prévu, la poste aux
lettres (lettres, cartes et journaux) sera séparée des
colis postaux sur les lignes principales ; elle continuera
à être acheminée par les trains voyageurs alors que les
colis postaux seront confiés à des trains de messageries.
Sur les lignes moins importantes, les deux catégories
d'envois seront transportées ensemble.
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